
Guide pratique
du tri à Sainte-Maxime
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Je trie...
un peu... 

beaucoup...
passionnément !
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Un doute ? Une question ? Contactez le SIVOM du Golfe :
Centre Aristide Fabre - Boulevard des Mimosas - BP 154 - 83120 Sainte-Maxime
Tél : 04.94.96.06.68 - Fax : 04.94.96.11.35
sivomdugolfe@wanadoo.fr ?
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Consignes de tri 
Habitats individuels pavillonnaires
Je dépose dans ma caissette les emballages ménagers à recycler :

Habitats collectifs - points de regroupement
Je dépose dans les différents bacs les emballages à recycler correspondants :

Habitats collectifs - points de regroupement

Bouteilles et fl acons en plastique - Boîtes de conserves et de boissons, les aérosols et les barquettes - Bocaux, 

fl acons et bouteilles en verre - Les journaux, papiers, magazines - Les boîtes et suremballages en carton

Bouteilles et fl acons en plastique

Bocaux, fl acons et bouteilles en verre

Journaux, papiers, magazines Boites et suremballages en carton

Boites de conserves et de boissons,  aérosols et barquettes

Pots de yaourt, de crême fraiche, tubes de dentifrice, sacs et fi lms 
en plastique ayant contenu des aliments (viennoiseries, jambon, 
crudités...), couches-culottes, barquettes en polystyrène, boites à 
oeufs en plastique ou en polystyrène, essuie-tout souillé, restes 
alimentaires, faïence, porcelaine, vaisselle, etc.

Ils sont à jeter dans les ordures ménagères.

Erreurs de tri



Collecte des déchets 
ménagers
La ville de Sainte-Maxime est divisée en secteurs, pour lesquels le SIVOM du Golfe défi nit 

le jour de passage, les fréquences et les horaires de collecte (voir plan en 

page centrale).

Les ordures ménagères doivent être présentées impérativement avant 

l’heure de collecte et déposées sur le trottoir devant l’habitation de 

l’usager. Ne pas sortir les conteneurs en cours de collecte : ils risquent de 

ne pas être collectés.

À partir du 1er octobre 2009, tous secteurs confondus (sauf centre ville), les 

ordures ménagères devront être obligatoirement présentées soit dans un bac roulant aux 

normes en vigueur* ou bien dans un récipient en plastique rigide muni d’un couvercle. 

Dans l’intervalle, la collecte en sacs étanches et solidement attachés est tolérée.

Les conteneurs ne doivent pas être surchargés. Après le passage du véhicule de collecte, le 

conteneur doit être enlevé du domaine public le plus rapidement possible. Le contenant ne 

peut rester en permanence sur le domaine public. 

*Le SIVOM est à votre disposition pour vous conseiller dans le choix du bac.

Sont interdits : 

Collecte des encombrants 
des particuliers à domicile
Vos encombrants sont collectés gratuitement tous les 1er et 3ème jeudis de chaque

mois. Pour leur enlèvement, appelez la Société NICOLLIN au 04.94.49.57.31 à partir du lundi 

précédent le jour de collecte et au plus tard la veille avant 12h pour inscription

(environ 1 m3 autorisé).

Vous pouvez également apporter vos encombrants à la déchetterie municipale.

Collecte sélective
La ville de Sainte-Maxime est divisée en 6 secteurs. Votre jour de collecte des déchets 

recyclables dépend de votre lieu de résidence (voir le plan en page centrale). 
Pour toute question ou dotation gratuite de caissette contactez le SIVOM du Golfe.

Voir les consignes de tri en page 4.
Tous secteurs confondus, le ramassage est assuré à partir de 8h00 le matin. Les bacs de tri 

sélectif (habitat collectif) ou la caissette (habitat individuel) doivent être sortis préalablement à 
l’heure de collecte ou la veille au soir après 18h30.

Déchetterie
Sont autorisés :

Sont interdits : 

Adresse :
Route du Muy - Téléphone : 04.94.49.12.75

Horaires d’ouverture  :
Du lundi au samedi
Avril à fi n septembre : 7h-12h / 14h-17h

Octobre à fi n mars : 8h-12h / 14h-17h

Fermeture les dimanches et les jours fériés
Particuliers : service gratuit si le poids des déchets déposés 

est inférieur à 150kg/mois non cumulables

Professionnels : contactez le SIVOM du Golfe

2 3

Tout dépôt sauvage sur la voie 

publique est interdit et 

sanctionnable.

produits 
explosifs ou 

infl ammables

gravats déchets 
verts

produits 
toxiques

gravats

Et plus généralement en cas de doute, 
contactez la déchetterie.

produits 
explosifs ou 

infl ammables

déchets 
amiantés

bouteilles 
de gaz/

extincteurs

cadavres 
d’animaux

piles pneus végétaux

textiles D.E.E.E*

encombrantsbatteries 
usagées

cartonsdéchets spéciaux : 
solvants, 

peintures, etc.

emballages 
ménagers 
recyclables

ferrailles huiles de 
vidange

huiles 
ménagères

lampes, 
néons

*Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques. 
“ Principe du 1 pour 1 ” : pour un 
appareil électroménager neuf acheté, 
votre distributeur a pour obligation 
de reprendre l’appareil usager de 
même type. Les appareils qui ne font 
pas l’objet d’un remplacement sont à 
apporter en déchetterie.
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